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Nanterre, le 15 septembre 2009 
 
 
L’inspecteur d’académie, 
directeur des services départementaux 
de l’Éducation nationale 
 
 
à  
 
Mesdames les directrices et  
Messieurs les directeurs d'écoles  
élémentaires et maternelles 
Pour attribution et suite à donner 
s/c  
Mesdames les inspectrices et  
Messieurs les inspecteurs de 
l'Éducation nationale 
Pour information 

         
 
 
 

Circulaire n° 2009-042 
Objet : Elections 2009 des représentants des parents d'élèves au conseil d'école. 
 
Références :  

 

• Code de l’éducation, article L411-1, articles D111-1 et suivants, Articles D111-6 et 

suivants, articles D111-10 et suivants, articles D411-1 et suivants, notamment ; 

• Arrêté du 13 mai 1985 modifié relatif au conseil d’école ; 

• Circulaire n°2000-082 du 9 juin 2000 modifiée rela tive aux modalités d’élection des 

représentants des parents d’élèves au conseil d’école ;  

• Circulaire n°2006-137 du 25 août 2006 relative au rôle et à la place des parents à l’école ; 

• Note de service n°2009-081 du 6 juillet 2009 (BO n° 30 du 23 juillet 2009) relative aux 

élections de parents d’élèves aux conseils des écoles et aux conseils d’administration des 

établissements publics locaux d’enseignement. 

 

L’article D-411-1 du code de l’éducation fixe la composition du conseil d’école, constitué dans 

chaque école maternelle et élémentaire : 

� Le directeur de l’école, président, 

� Le maire ou son représentant et un conseiller municipal désigné par le conseil 

municipal, 

� Les maîtres de l’école et les maîtres remplaçants exerçant dans l’école au moment 

des réunions du conseil, 

� Un des maîtres du réseau d’aides spécialisées intervenant dans l’école, choisi par le 

conseil des maîtres de l’école, 

� Les représentants des parents d’élèves en nombre égal à celui des classes de 

l’école, élus selon les modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l’éducation. 
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Ces représentants constituent au sein du conseil d’école le comité des parents prévu par 

l’article L 411-1 du code de l’éducation, 

� Le délégué départemental de l’éducation nationale chargé de visiter l’école. 

 

   L’inspecteur de l’Éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions. 

 

   La note de service n°2009-081 du 06/07/2009 a fi xé les dates de scrutin au : 

 

   Vendredi 16 octobre ou samedi 17 octobre 2009 

 

Il appartient à la commission électorale, au sein d u conseil d’école existant, de 

choisir le jour du scrutin parmi ces deux dates, à l’exclusion de tout autre jour. 

 

Organisation du bureau de vote 

A défaut d’organiser des réunions parents-enseignants le samedi matin 17 octobre, il 

convient d’anticiper les éventuelles répercussions de la suppression des cours le samedi 

matin, en privilégiant dans la mesure du possible l’organisation des élections le vendredi, 

en fin d’après-midi . 

Je rappelle que l’implication des familles et la qualité de leurs relations avec l’école sont 

un facteur de réussite des élèves. A cet égard, la circulaire n°2006-137 du 25 août 2006, 

met clairement l’accent sur l’importance du rôle et de la place des parents et, notamment, 

de leur participation aux instances collégiales des écoles. 

 

Il convient donc de veiller à ce qu’une information  précise leur soit donnée en 

début d’année sur le fonctionnement de l’école et s ur l’organisation des élections 

des représentants des parents d’élèves. 

 

En outre, je vous rappelle, que chaque parent, quelle que soit sa situation, est électeur et 

éligible à ces élections, sauf dans le cas où il s’est vu retirer l’autorité parentale. 

Conformément à la circulaire du 25 août 2006, la fiche de renseignements demandée 

aux familles en début d’année scolaire mentionnera les coordonnées des deux 

parents (adresse postale et électronique).  

 

Ainsi, les deux parents figureront sur la liste électorale, dans la mesure où les 

informations concernant  chacun d’eux auront été communiquées à l’école. 

 

Il n’appartient pas en effet aux directeurs d’école  de rechercher eux-mêmes ces 

informations. Mais cette liste, arrêtée vingt jours  au moins avant la date des 

élections, pourra être mise à jour jusqu’au déroule ment même du scrutin et ce 

avant la fermeture du bureau de vote  (parent qui constate une erreur ou une 

omission le concernant).  

Chacun des parents, même s’ils résident sous le mêm e toit, devra recevoir 

l’ensemble du matériel de vote. 

 

Les dépenses afférentes à ces opérations électorales ne doivent pas être traitées 

différemment des autres dépenses de fonctionnement de l’école. 

• Les annexes jointes sont à reproduire par les soins du bureau électoral 

• La notice de vote par correspondance destinée aux parents est à reproduire en 

nombre suffisant (1 par parent). 
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Vous trouverez en annexe : 

 

� Modèles type de l’annexe 1A – 1B – 2 – 4 à reproduire  en 4 exemplaires recto-

verso, 

� Les coordonnées des fédérations de parents d’élèves représentées au conseil 

départemental de l’éducation nationale des Hauts-de-Seine, 

� L’annexe III relative au mode de calcul simplifié pour la répartition des sièges, 

� Une note d’information relative aux médiateurs (à afficher),  

� Modèle type de la note destinée aux parents (feuille 1 et 2), 

� Une note technique sur l’organisation des élections. 

 

 

Transmission des résultats 

 

Rappel important   

Les résultats du scrutin (annexes III et IV) devront être obligatoirement transmis sous 48 

heures à l’IA (D2D3) pour le 20 octobre 2009  au matin par télécopie au numéro suivant : 

01.47.25.38.35 ou par courriel à l’adresse suivante : ce.ia92.d2d3@ac-versailles.fr , afin 

de valider la participation qui sera communiquée à la DGESCO et d’établir la 

représentativité des fédérations et associations présentes dans différentes instances. 

 

Je vous remercie de veiller à la bonne application de ces dispositions. 

 

 

 

 

 Signé Edouard ROSSELET 

 

 

 

          

                 
 

 

 

 

 
 


